
Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et des transports

d’Île-de-France

Décision n° DRIEAT-SCDD-2021-082 du 03 août 2021

Portant obligation de réaliser une évaluation environnementale
en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environnement

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la  directive 2011/92/UE du Parlement européen  et du Conseil  du 13 décembre 2011 concernant
l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement, notamment son
annexe III ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2, R.122-3 et R.122-3-1 ;

VU le décret n° 2020-844 du 3 juillet 2020 relatif à l’autorité environnementale et à l’autorité chargée de
l’examen au cas par cas ;

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet
de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ;

VU l’arrêté préfectoral n° IDF-2021-03-31-00013 du 31 mars 2021 de monsieur le préfet de la région d’Île-
de-France  portant  délégation  de  signature  en  matière  administrative  à  Madame  Emmanuelle  GAY,
directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports
d’Île-de-France ;

VU l’arrêté n° DRIEAT-IDF 2021-0292 du 17 juin 2021 portant subdélégation de signature en matière
administrative  de  Madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, à ses collaborateurs ;

VU  l’arrêté  de  la  ministre  de  l’environnement,  de  l’énergie  et  de  la  mer,  chargée  des  relations
internationales  sur  le  climat  du  12  janvier  2017  fixant  le  modèle  du  formulaire  de  la  « demande
d’examen au cas par cas » en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement ;

VU la  demande  d’examen  au cas  par  cas  n°  F01121P0140  relative  au  projet  de  construction  d’un
ensemble immobilier à des fins principales de bureaux, dénommé Vivaldi, situé en partie centrale de
l’Île Seguin à Boulogne-Billancourt (Hauts-de-Seine), reçue complète le 1er juillet 2021 ;

VU l’avis de l’agence régionale de la santé d’Île-de-France daté du 12 juillet 2021 ;
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Considérant que le projet consiste sur une parcelle de 24 000 m², libre de toute construction, en la
réalisation  d’un  ensemble  immobilier  développant  123 500 m²  de  surface  de  plancher  à  usage  de
bureaux et 6 500 m² à usage d’activités (susceptible selon le dossier d’accueillir un équipement sportif) ;

Considérant que le projet, soumis à permis de construire, crée une surface de plancher de plus de
10 000  mètres  carrés,  qu’il  est  susceptible  d’accueillir  un  équipement  sportif  et  qu’il  relève  des
rubriques 39°a) et 44°d)1 « projets soumis à examen au cas par cas » du tableau annexé à l’article R.122-2
du code de l’environnement ;

Considérant la nature du projet :

– qui prévoit la construction de 6 lots immobiliers développant 123 500 m² de surface de plancher à
usage  de  bureaux  et  6 500 m²  à  usage  d’activités  (restaurants,  commerces  et,  éventuellement  un
équipement sportif) ;

– qui développe des hauteurs variant, selon les 6 lots, de 49.9 NGF à 79,3 NGF ;

– qui prévoit d’accueillir un équipement sportif, dont la nature, les caractéristiques (et donc les impacts
liés) ne sont pas définis ;

– qui prévoit d’aménager 700 places de parking réparties en 2 parkings souterrains (dont le nombre de
niveaux n’est pas défini) et 2 000 m² de stationnement pour vélos ;

– qui  accueille  un  effectif  et  génère  des  flux  de  déplacements,  non  quantifiés,  mais  qui  sont
susceptibles d’être conséquents compte tenu des surfaces et des usages projetés ;

– qui  conduit  à  imperméabiliser  les  sols et  est  susceptible  de  générer  un  volume de  déblais  et  de
déchets, non quantifiés ;

– qui participe à la requalification des anciens terrains des usines Renault de l’île Seguin de Boulogne-
Billancourt

– qui nécessite un chantier de 36 mois ;

Considérant la localisation du projet :

– sur l’Île Seguin

– au sein, selon l’atlas des paysages et projets urbains des Hauts-de-Seine, de l’unité paysagère « boucle
de la Seine d’Issy-les-Moulineaux à Clichy » ; 

– perceptible depuis les coteaux boisés et urbanisés de la rive gauche de la Seine et depuis de grands
sites protégés au titre du paysage : le Bois de Meudon et de Viroflay (site inscrit), le Parc de la propriété,
l’ensemble constitué du bois de Saint-Cloud et du parc de Villeneuve-l’Étang (sites classés) … ;

– au sein de la ZAC Seguin Rives de Seine, en cours d’aménagement, qui a fait l’objet d’une étude
d’impact et de plusieurs avis de l'autorité environnementale dont le dernier en date du 05 septembre
2019  appelait  à  de  nombreux  approfondissements,  dont  certains  en  lien  avec  le  présent  projet :
l’insertion paysagère, l’impact des choix programmatiques sur les déplacements, les cheminements à
l’intérieur  de  l’île  Seguin,  la  pertinence  des  choix  de  programmation  au  regard  des  risques,  des
pollutions et nuisances affectant le site ;

– sur un site ayant accueilli dans le passé des usages industriels et susceptible d’être encore pollué 

– au sein  de 4 périmètres  de protection de monuments  historiques ;– en zone d’aléa très  élevé de
remontées de nappe (affleurante) ;

– en zone classée « hors submersion » et en zone de crue extrême au plan de prévention du risque
d’inondation par débordement de la Seine (PPRI) ;

– sur un site à l’état de friche qui fait l’objet, selon le dossier, de nouveaux inventaires de la flore de la
faune et leurs habitats depuis avril 2021, les précédents datant de 2013 ;

– sur un site soumis à des nuisances sonores ;

1 Cf. Décision du Conseil d’État du 15 avril 2021 d’annulation contre le décret n° 2018-435 du 4 juin 2018 conduisant en particulier à
l'annulation des dispositions 6° de l’article 1er du décret attaqué introduisant au d) de la rubrique 44 un seuil de 1 000 personnes
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– à proximité d’une canalisation de gaz ;

Considérant les incidences prévisibles du projet sur l’environnement et la santé humaine et les mesures
et caractéristiques destinées à éviter ou réduire ces incidences, et notamment : 

– l’impact paysager du projet dans son environnement proche et lointain ;

– l’impact du projet sur les mobilités (internes et externes à l’île) ;

– l’impact du projet sur les crues, du fait de la réduction de la capacité de stockage de la crue ;

– les impacts sur les biens et les personnes en cas de crue, dans le contexte particulier d’implantation
sur une île de la Seine ;

– les impacts sanitaires sur les futurs usagers du site, compte tenu des usages projetés et des différentes
nuisances et pollutions observées dans le secteur d’étude ;

– les impacts des travaux susceptibles d’engendrer des nuisances telles que bruits, poussières, pollutions
accidentelles et obstacles aux circulations ;

– les effets cumulés avec les autres projets connus ;

Considérant qu’au regard de l’ensemble des éléments fournis par le maître d’ouvrage, le projet est
susceptible d’avoir des impacts notables sur l’environnement ou sur la santé ;

DÉCIDE

Article 1     :   Le projet de construction d’un ensemble immobilier, dénommé Vivaldi, à des fins principales
de bureaux, situé en partie centrale de l’Île Seguin à Boulogne-Billancourt dans le département des
Hauts-de-Seine  nécessite la réalisation d’une évaluation environnementale, devant se conformer aux
dispositions des articles L.122-1, R.122-1 et R.122-5 à R.122-8 du code de l’environnement.

Les objectifs spécifiques poursuivis par la réalisation de l’évaluation environnementale du projet sont
explicités  dans  la  motivation  de  la  présente  décision.  Ces  derniers  s’expriment  sans  préjudice  de
l’obligation pour le maître d’ouvrage de respecter le contenu de l’étude d’impact, tel que prévu par
l’article R.122-5 du code de l’environnement.

Ils concernent notamment :

– l’impact paysager du projet dans son environnement proche et lointain et de son intégration à
son  environnement  (espaces  publics,  usages  actuels,  liens  avec  le  fleuve,  trame  naturelle,
paysage et circulations) ;

– l’analyse actualisée du milieu naturel ;

– l’actualisation des impacts du projet sur les déplacements, y compris en phase de chantier (Cf.
déblais) ;

– l’analyse actualisée de la qualité des sols et du sous-sol, compte tenu du passé industriel du site ;

– les impacts sanitaires sur les futurs usagers du site,  compte tenu des usages projetés et des
différentes nuisances et pollutions observées dans le secteur d’étude ;

– les risques naturels et technologiques et leurs incidences sur les biens et les personnes ;

– les incidences  environnementales  (trafic  et  pollutions  associées,  santé,  paysage,  climat,
ressources, travaux …) dans le contexte plus global et actualisé de requalification l’Île Seguin et
de la réalisation de la ZAC Seguin Rives de Seine ;

– la mise en œuvre d’une démarche « éviter, réduire, et, le cas échéant, compenser » de qualité
dans un contexte de forte sensibilité sanitaire et paysagère. 

Article  2     :   La  présente  décision,  délivrée  en  application  de  l’article  R.122-3-1  du  code  de
l’environnement,  ne  dispense  pas  des  autorisations  administratives  auxquelles  le  projet  peut  être
soumis.
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Article 3     :   En application de l’article R.122-3-1 (IV) précité, la présente décision sera publiée sur le site
Internet  de  la  préfecture  de  région  et  de  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France. Elle devra également figurer dans les dossiers soumis à
enquête publique ou mis à disposition du public conformément à l’article L.122-1-1.

Pour le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, et par délégation,
La directrice régionale et interdépartementale de l’environnement,

de l’aménagement et des transports d’Île-de-France

Voies et délais de recours
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S’agissant d’une décision portant obligation de réaliser une étude d’impact,  un recours administratif  préalable gracieux est
obligatoire, sous peine d’irrecevabilité du recours contentieux, conformément en cela aux dispositions de l’article R.122-3-1 VII
du code de l’environnement.

• Recours administratif gracieux :
Le recours  gracieux obligatoire  doit  être  formé dans  le  délai  de 2 mois  à  compter  de la  notification  ou publication de la
décision ; il a pour effet de suspendre et proroger le délai de recours contentieux.
Le recours est adressé à :
Monsieur le préfet de la région d’Île-de-France
Adresse postale : DRIEAT IF – 12 Cours Louis Lumière – CS 70027 – 94307 VINCENNES CEDEX

• Recours administratif hiérarchique :
Le recours hiérarchique, qui peut être formé auprès de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, dans
le délai de deux mois à compter de la notification ou publication de la décision, n’a pas pour effet de suspendre et proroger le
délai du recours contentieux.
Le recours est adressé à :
Madame la ministre de la transition écologique et solidaire
Ministère de la transition écologique et solidaire
92055 Paris La Défense Cedex

• Recours contentieux :
Tribunal administratif compétent
(Délai de deux mois à compter du rejet du recours gracieux).
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